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Exposition
«La protection civile nous concerne tous»
Lausanne, du 5 au 16 janvier 1971

L'exposition est organisée par l'Union vaudoise pour
la protection des civils (UVPC), sous le patronage de

l'Union suisse, avec l'appui de la Commission
romande d'information et des Offices fédéral,
cantonal et communal de protection civile.
C'est en éprouvant un sentiment de réelle satisfaction

que le Comité de notre association inaugurera,
le 5 janvier prochain, l'exposition dans un cadre
aussi favorable que celui des «Grands magasins
Innovation S. A.».
D'emblée, nous désirons exprimer notre vive
reconnaissance à la Direction de l'«INNO» qui a bien
voulu mettre des locaux à disposition pour cette
manifestation, première de cette importance en
Suisse romande.
Nous espérons d'avance que les visiteurs y viennent
nombreux et qu'ils veuillent bien accorder une
attention réfléchie à ce qui leur sera présenté. Il est
nécessaire en effet que la population soit largement
renseignée à la fois sur le but de la protection civile
en général, ainsi que sur ce qui a déjà été réalisé
dans ce domaine, en Suisse, dans le canton et dans
notre ville.
En se présentant dans un grand magasin, la
protection civile a voulu aller au devant du public au
lieu d'attendre qu'il vienne à sa rencontre. La raison
en est simple, une récente enquête l'a d'ailleurs
confirmée en dévoilant que la nécessité d'une
protection civile n'est pas encore suffisamment
ancrée dans les esprits.
Trop de personnes s'imaginent toujours que cette
organisation de protection civile ne saurait les

concerner personnellement. Or, la réalité est tout
autre. Pour pouvoir devenir réellement efficace, la
protection civile doit d'abord être approuvée par une
large majorité. De nos temps, les catastrophes se sont
multipliées avec le progrès: accidents de chemin de
fer, chutes d'avion, avalanches, inondations, tremblements

de terre, et même pollution de l'air par des
substances radio-actives sont survenues et peuvent se
reproduire. De plus, il est évident qu'un organisme

de protection civile bien équipé et bien exercé
dès le temps de paix, serait pleinement efficace si
cette autre catastrophe, la plus grave de toutes, c'est-
à-dire, une guerre moderne, atomique et totale,
devait subitement s'abattre sur notre pays.
On comprend qu'une telle guerre qui peut méconnaître

les frontières en les survolant, qui peut atteindre
quiconque sans distinction, ne peut pas être combattue

uniquement par l'armée. Ne serait-ce pas faire
preuve d'une grave insouciance que de laisser la
population sans une défense adéquate devant une
telle menace?
Chacun sait maintenant que la bombe atomique
elle-même n'a qu'une puissance limitée et qu'à partir
d'une certaine distance du point d'impact les
destructions s'amenuisent de plus en plus à mesure
que l'éloignement s'accroît. Dans cette vaste surface
les secours sont possibles et permettent de sauver des

vies humaines et des biens en grand nombre.
Il est indispensable cependant de pouvoir agir tout
de suite et d'une manière efficace, ce qui naturellement

implique que plusieurs conditions préalables
soient d'abord satisfaites:
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Il faut en effet disposer d'un nombre suffisant
d'abris; il faut que la population soit instruite afin
d'éviter toute panique;
il faut aussi avoir mis sur pied une organisation
défensive totale c'est-à-dire, à la fois bien exercée et
comprenant les gardes d'immeubles et les pompiers
de guerre, les services d'alarme, de secours, sanitaire,
technique, etc.
Si une attaque devait survenir, elle interviendrait
fort probablement par surprise, raison pour laquelle
il faut préparer la riposte à l'avance et longuement.
Est-ce trop demander que la population le
comprenne?

Cela ne peut être puisqu'il s'agit pour elle, de

pouvoir survivre! Pour protéger sa propre ville au
moyen âge, n'a-t-on pas construit de hautes et
épaisses murailles? Celles-ci ont exigé de bien durs
efforts et de grands sacrifices?

De nos jours, les mesures de la protection civile ont
remplacé les tours de pierre; elles n'en représentent
pas moins une part essentielle de notre défense
nationale! Cette conception doit être comprise et
acceptée par tous, jeunes et adultes, hommes et
femmes, qui n'ont pas de tâche à remplir dans
l'armée ou l'économie de guerre, dans l'organisme de
protection locale ou du lieu de travail, ou même
finalement dans leur propre famille.
Survivre exige la collaboration dévouée de tous!
Nous espérons que l'exposition de janvier 1971 à
Lausanne, contribue à mettre en lumière cette vérité.

Comité de l'UVPC
le président

Edmond Jaquet
a. Conseiller d'Etat

le vice-président
secrétaire ad. i.
Marcelin Cordone
Dr ès-sc.

Que présente cette exposition?
Au premier étage, dès mardi 5 janvier à 13 h 00 emplacement de 270 m2:

— l'organisation locale
— l'abri privé, réserves de vivres et la garde d'immeuble
— les services (matériel, engins, panneaux-photos d'intervention)

sapeurs-pompiers de guerre
pionniers
sanitaire
aide aux sans abri

— le dispositif communal d'intervention en cas de catastrophe
— des démonstrations de premiers secours, par les instructeurs et moniteurs de

l'Association cantonale vaudoise des samaritains

local de 100 m2:

— des films de protection civile
— des tableaux d'information sur la protection civile à l'étranger.

Une vitrine à l'extérieur, aménagée spécialement pour la circonstance, renseignera sur les heures
de projection des films et des démonstrations de premiers secours.

Des collaborateurs de la protection civile sont à disposition des visiteurs pour tous renseignements
pendant l'ouverture de l'«INNO», soit

lundi
mardi à vendredi
samedi

de 13 h 00 à 18 h 30

de 08 h 15 à 18 h 30

de 08 h 15 à 17 h 00

/

Block- und Sektorenpläne
fertigen wir mit grösster Sorgfalt an. Je nach Wunsch
verkleinern, vergrössern oder kopieren wir Ihr Planmaterial

in jeder Auflage und auf iedes gewünschte Papier.
Unsere Fachleute arbeiten schnell und zuverlässig .Dabei
spielen die jahrelange Erfahrung und modernste Einrichtungen

eine grosse Rolle. Die Herstellung von Plänen
für die Katastrophenvorsorge ist Vertrauenssache. Speziell

kleineren Gemeinden stellt deren Beschaffung nicht
selten Probleme. Kommen Sie zu uns an die Ziegler-
str. 34, oder telefonieren Sie uns unter 031 25 9222 (15).
Wir helfen Ihnen gerne dabei. Dass wir zudem stets
danach trachten, die für Sie finanziell günstigste Lösung
zu treffen, ist für uns selbstverständlich. Reproduktionsanstalt

ED.AERNI-LEUCH, 3000 BERN 14
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